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La Fédération de Paris de la Ligue de l’enseignement poursuit un idéal de 
justice sociale et fonde son action sur les valeurs du projet républicain, 
garanties par le principe de laïcité. Elle fédère et rassemble des personnes 
morales et des citoyen·nes animé·es du même esprit de partage et 
d’ouverture, pour contribuer au développement d’une société laïque, 
démocratique, sociale, inclusive et écologique. 

Mouvement d’éducation populaire, la Fédération de Paris de la Ligue 
de l’enseignement vise à l’émancipation des citoyen·nes en contribuant à 
l’accès effectif pour chacune et chacun à ses droits fondamentaux. 

Fédération d’associations, avec ses secteurs sportifs USEP et UFOLEP, 
elle promeut et accompagne les formes diverses d’engagement dans la 
perspective d’une citoyenneté active et en capacité d’agir sur l’élaboration 
des politiques publiques. 

Association complémentaire de l’école publique, elle inscrit ses 
propositions et son action dans un projet global reposant sur la continuité 
éducative, en y associant les enfants, les enseignant·es, les parents et 
l’institution. 

Mouvement d’idées, elle contribue à l’animation du débat public et du 
dialogue avec les institutions, pour l’émergence de politiques publiques 
conformes à son idéal. 

Actrice de l’économie sociale et solidaire, elle en assume les 
valeurs et particulièrement la gestion démocratique, la non-lucrativité, 
la libre adhésion et la prise en compte des individus dans leur diversité, 
leurs aspirations et leurs compétences. Participant à la réponse aux défis 
du temps, elle choisit d’inscrire son action dans le cadre des objectifs  
de développement durable, particulièrement en matière d’accès à la santé 
(ODD 3), d’accès à une éducation de qualité (ODD 4), d’égalité de genre (ODD 5),  
de réduction des inégalités (ODD 10), de justice et de paix (ODD 16).

Préambule
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article 1
Vers une grande alliance 
éducative parisienne  
pour l'éducation

Dans cette société en constante évolution, il 
est crucial de mieux préparer les enfants et les 
jeunes à devenir des citoyen·nes engagé·es et 
éclairé·es tout en aidant les adultes à s’adapter  
à ces changements rapides. En favorisant 
la collaboration entre les différents acteurs 
éducatifs, dans les champs de l’éducation 
formelle et informelle, nous pourrons mieux  
répondre aux besoins diversifiés des diffé-
rentes générations, lutter contre les inégali-
tés et promouvoir l’inclusion. Cette ambition 
structurera toute notre action. 

Rejoindre cette grande alliance, c’est contribuer 
à un projet collectif porteur de sens, qui s’ins-
crit dans la lignée des valeurs fondatrices de la 
Ligue de l’enseignement. Ensemble, faisons de 
l’éducation un levier puissant pour faire socié-
té et pour la transformer.

Depuis sa création, la Ligue de l’enseignement 
fédère les citoyen·nes qui souhaitent promou-
voir une éducation accessible et de qualité pour 
toutes et tous. Il y a 160 ans, elle a orchestré 
cette union pour favoriser la mise en place 
d’une instruction gratuite, obligatoire et laïque. 
À travers l’histoire, elle a su ensuite rassem-
bler des acteurs variés autour de la défense de 
principes et de valeurs essentiels, tels que la 
laïcité, la citoyenneté, le droit d’association et 
la solidarité. Aujourd’hui, notre Fédération sou-
haite renouveler cet engagement en lançant un 
projet fédéral ambitieux, structuré autour de 
l’ambition d’une grande alliance parisienne en 
faveur de l’éducation. 

Cette initiative s’inscrit dans la continuité de 
notre mission historique. En unissant nos forces 
avec les enseignant·es, les animateur·trices, les 
associations, les services de l’État, la Ville de 
Paris, les parents et les enfants, nous voulons  
transformer progressivement le paysage  
éducatif parisien par le biais de la coopération,  
de l’innovation et de la concertation.

Cette alliance est d’autant plus nécessaire dans 
un monde où les reculs démocratiques, sociaux 
et environnementaux nous rappellent l’impor-
tance de défendre nos acquis et d’œuvrer pour 
un avenir commun plus juste dans une Ville du 
futur respectueuse du vivant. 

article 1
alliance 
éducation 
ville 
coopération 
inclusion
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article 2
Soutenir les publics  

les plus fragiles

Grâce à l’engagement des Centres Paris Anim’ 
et de nos associations affiliées, nous apportons 
une aide concrète et adaptée, en agissant di-
rectement sur le terrain. Cela peut se traduire 
par du bénévolat en direction des enfants et 
des jeunes, de l’aide aux devoirs, des événe-
ments solidaires, des dispositifs d’inclusion qui 
facilitent l’accès à la culture, au sport ou aux 
droits en général, des actions en faveur des pa-
rents en difficultés, du soutien psychologique 
pour les jeunes, des projets pour l’insertion 
professionnelle…

Plus largement, la grande alliance éducative 
doit rester attentive aux besoins de tous les 
publics, s’assurant que chacun·e puisse trouver 
sa place et participer à la construction d’une 
société plus solidaire, enrichie par la diversité 
des individus.

Nous établissons comme priorité essentielle 
de la grande alliance éducative le soutien aux 
publics fragilisés, qu’ils vivent dans des quar-
tiers prioritaires ou ailleurs. Ces populations, 
confrontées à divers obstacles socio-écono-
miques, personnels et culturels, bénéficient 
d’initiatives axées sur : 

1. La prévention : mettre en place des ac-
tions préventives pour identifier et traiter en 
amont les facteurs de vulnérabilité chez les 
jeunes et leurs familles. 

Cela inclut le développement de programmes 
éducatifs spécifiques, d’ateliers de sensibi-
lisation et des campagnes d’information vi-
sant à réduire les risques d’exclusion sociale 
et scolaire ainsi que des actions en faveur de 
la protection de l’enfance. Les facteurs de 
vulnérabilité peuvent comprendre notam-
ment des difficultés liées au handicap ou au 
harcèlement, à la maîtrise du numérique, aux 
barrières linguistiques, à des comportements 
discriminatoires, à un accès limité aux res-
sources culturelles, à l’impact du réchauffe-
ment climatique… 

2. L’accompagnement : offrir un soutien 
personnalisé aux individus et aux familles en 
situation de fragilité, en créant des dispositifs 
d’accompagnement adaptés à leurs besoins et 
qui leur redonnent du pouvoir d’agir. 

prévention 
accompagnement 
familles 
diversité 
pouvoir d'agir



6

PROJET FÉDÉRAL 2025-2029 éducation 
cohésion 
égalité 
dialogue 
interculturalitéLa culture et le sport 

pour faire société

▶ �Enfin, chaque fois que cela sera possible, 
nous veillons à intégrer la culture, tout 
comme le sport, dans les pratiques éduca-
tives, en tant qu’élément fondamental du 
développement personnel. 

Par cette approche intégrée de l’éducation et 
de la culture, nous consolidons l’alliance édu-
cative en tissant des liens profonds entre ces 
deux champs d’intervention, créant un environ-
nement propice à l’échange et à la collaboration 
entre tou·tes les acteur·trices concerné·es.

La Ligue de l’enseignement a toujours placé 
la culture et le sport au cœur de son projet, 
convaincue de leur rôle essentiel dans la for-
mation de citoyen·nes éclairé·es et engagé·es. 
Vecteur de valeurs communes et d’identité 
partagée, ils contribuent à retisser des liens 
solides entre les individus, en favorisant la to-
lérance et la compréhension mutuelle.

Dans le cadre de ce nouveau projet fédéral, 
nous revendiquons une place particulière pour 
la culture dans la création et le renforcement 
des alliances éducatives. En tant qu’outil puis-
sant pour appréhender et comprendre la com-
plexité du monde, nous promouvons l’accès à la 
culture pour tou·tes et le respect de la diversité 
culturelle, afin de renforcer la cohésion sociale 
et d’encourager un dialogue constructif entre 
les générations et les communautés. 

▶ �Dans cet esprit, nos formats d’intervention 
cherchent à encourager la promotion de la-
diversité culturelle et de l’interculturalité, 
en façonnant un environnement où chaque 
culture est valorisée et considérée comme 
une richesse collective. 

▶ �Nous nous engageons également à agir pour 
garantir l’accès à la culture pour toutes et 
tous, en éliminant les barrières qui freinent la 
participation et l’égalité des chances. 

article 3
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terrain 
formation 
plaidoyer 
réseau 
innovation

article 4
Nos principes  
d'intervention

4. L’innovation : encourager l’innovation pé-
dagogique grâce à des projets pilotes, des la-
boratoires d’expérimentation éducative et des 
espaces de travail collaboratifs pour explorer 
de nouvelles approches. 

5. La participation active des parents et 
des jeunes : favoriser leur implication directe 
dans la co-construction des initiatives éduca-
tives, via des espaces de dialogue, ateliers par-
ticipatifs et conseils consultatifs pour intégrer 
leurs perspectives et besoins dans les projets. 

6. Des formations intercatégorielles : 
proposer des formations continues ou ponc-
tuelles pour éducateur·trices et bénévoles, 
centrées notamment sur les compétences en 
communication et expression, pour améliorer 
la compréhension et la collaboration face aux 
défis éducatifs actuels. 

7. L’amélioration continue des actions :  
aider les acteur·trices à mettre en place des 
systèmes d’évaluation capables de mesu-
rer l’impact de leurs projets, permettant ainsi 
d’ajuster et d’améliorer les stratégies en fonc-
tion des résultats obtenus.

Cette grande alliance éducative s’inscrit dans 
le cadre d’un plan d’action pluriannuel repo-
sant sur plusieurs principes clés de l’éducation  
populaire : 

1. Le soutien aux acteur·trices de terrain :  
reconnaître et valoriser les initiatives des ac-
teur·trices de territoire, dans toute leur diversi-
té et leur expertise. La Fédération et les autres 
membres de l’alliance s’apportent mutuelle-
ment l’appui nécessaire pour mettre en œuvre 
les actions qui servent leurs objectifs communs. 

2. Le renforcement des collaborations :  
plus largement, promouvoir la coopération 
entre les acteurs éducatifs, culturels et sociaux 
pour créer un réseau dynamique et intégré. Cela 
comprend notamment une cartographie des 
acteur·trices, la mise en œuvre de groupes de 
travail et d’échanges de pratiques, le partage 
de ressources, l’organisation de tables rondes, 
l’établissement de clubs de partenaires locaux 
public/privé...

3. La mise en place de plaidoyers : ren-
forcer les acteur·trices par une action constante 
de plaidoyer pour la défense des libertés aca-
démique et associative, le développement des 
moyens consacrés à l’intérêt général et aux 
politiques éducatives, la facilitation des coo-
pérations entre les associations, l’État et les 
collectivités. 
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article 5
Répondre aux besoins 
de chaque territoire

Les efforts conjoints des partenaires de l’al-
liance doivent permettre de bâtir un réseau de 
soutien solide, capable de répondre efficace-
ment aux défis rencontrés par tous les publics.
Pour renforcer cette dynamique, nous nous 
engageons à adopter une approche flexible qui 
s’adapte aux évolutions des besoins éducatifs 
et aux spécificités des territoires.

▶ �Chaque année, lors de l’Assemblée générale, 
nous identifions un ou deux enjeux théma-
tiques ou chantiers d’importance majeure, 
afin de concentrer nos efforts sur des do-
maines nécessitant une attention particu-
lière et urgente. 

▶ �Notre action s’articule également et se pense 
toujours en cohérence avec les grands textes 
cadres : Projet Éducatif de Territoire (PEDT), 
Projet académique, Convention Territoriale-
Globale (CTG) et Contrat de ville. 

▶ �L’intervention de l’alliance éducative s’étend 
à l’échelle de Paris et se déploie dans chaque 
arrondissement, grâce notamment à notre 
réseau d’associations, d’établissements 
partenaires et de Centres Paris Anim’. En ce 
sens, nos actions sont ajustées en fonction 
des spécificités locales et des enjeux de 
proximité, permettant une meilleure adapta-
tion aux besoins et aux ressources de chaque 
communauté.

proximité 
transversalité 
priorités 
enjeux
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Évaluation et impact

L’atteinte de nos objectifs et la génération d’un 
impact positif constituent des priorités pour 
notre association.

C’est dans cette perspective qu’une démarche 
d’évaluation sera conduite au cours des années 
de mise en œuvre de notre projet, avec pour 
finalité d’appréhender la portée de nos actions 
sur notre public cible et notre environnement, 
de mesurer les changements induits par nos 
initiatives et d’analyser leur contribution à 
notre mission sociale.

La rédaction de notre rapport d’activités annuel et sa 
présentation à l’Assemblée générale constitueront 
des jalons importants dans ce processus d’évaluation 
continue, qui sera également un outil précieux d’aide 
au pilotage stratégique.

article 6
objectif 
évaluation 
pilotage 
analyse
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Le plan d'action

Annexé au projet fédéral, ce plan d’action est un second  
document qui traduit nos ambitions en orientations 
concrètes pour le territoire parisien. Il s’articule autour de 
trois volets thématiques :

Ensemble  
pour l’École, 
pour bâtir une alliance 
éducative large et  
partenariale au service 
d’une école laïque  
et inclusive.

Ensemble, acteur·trices  
de la transformation 
sociale, 
pour recréer  
des espaces communs  
de dialogue et  
d’engagement citoyen.

Ensemble pour  
la culture et le sport, 
pour valoriser les 
pratiques artistiques, 
culturelles et sportives 
comme leviers 
d’épanouissement  
et de citoyenneté.

Pensé comme une boussole collective, ce plan d’action  
affirme notre volonté de mobiliser, fédérer et innover pour 
faire vivre les alliances éducatives partout à Paris. Il repose 
sur des principes simples :

▶ �fixer des priorités d’action claires afin de concentrer  
nos moyens, nos énergies et nos partenariats là où leur 
impact sera le plus fort

▶ �organiser le suivi et l’évaluation pour progresser  
ensemble

▶ �lancer, dans chacun des trois volets thématiques, 
un chantier fédérateur mobilisant l’ensemble de nos 
équipes et partenaires.

annexe

Découvrez l’intégralité  
du plan d’action et ses modalités,  

sur ligueparis.org. 
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Nos valeurs, 
nos ambitions

S’associer est une force !

Rejoignez-nous !

Vous croyez en notre projet  
et souhaitez nous rejoindre ?  
Adhérez à notre association ! 

www.ligueparis.org

Alliance  
éducative

École

Laïcité

Justice sociale

Démocratie

Émancipation

Inclusion

Interculturalité

Citoyenneté

Solidarité

Jeunesse

Lutte contre les discriminations

Écologie

Accès aux loisirs

Esprit critiqueSolidarité
Égalité

Culture
Sport

Engagement
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FÉDÉRATION DE PARIS DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT
167, boulevard de la Villette - 75010 Paris
01 53 38 85 00 - ligueparis.org


